
Etude de besoin : Ouverture d'une micro-crèche sur la commune de Vironchaux :

La commune de Mronchaux n'a aduellement plus d'assistantes maternelles, et elle ne
dispose d'aucun autre moyen d'accueil. Je propose donc une altemative, l'ouverture d'une
micrccrèche.
Pour rappel, une micro-crèche est une slruc{ure contrôlée par la PMI qui peut accueillir
jusqu'à 12 enfants maximum. Principalement des enfants de moins de 3 ans, mais le projet
est également d'accueillir sur un temps périscolaire le mercredi ou le soir si besoin des
enfants de plus de 3 ans.

Pour ouvrir cette micro-crèche, je dois réaliser une âude de besoin sur la commune visée el
sur les @mmunes des alentours.
Merci de répondre à ce quedionnaire pour me permeüre de voir si le projet peut être üable,
j'ai besoin d'un maximum de réponses pour pouvoir réaliser ce p@et.

Merci d'avance pour votre participation.

Seriez-vous inléressés par l'ouverture d'une micro-crèche dans la commune de Vironchaux

?

- Oui
- Non
- Peut âre . quand ?

Sur quelle commune résidez-vous ? ...... ...........

Quelle amplitude horaire d'ouverture de la micro-crèche serait plus adaptée à vos besoins ?

7h-19h
8h-20h
6h-18h
Autre : précisez : ..

A quelle fréquence souhaiteriez-vous faire garder votre enfant ?

- Lundi
- Mardi
- Mercredi
- Jeudi
- Vendredi

Oui
Non

Seriez-vous intéressé pour faire garder votre enfant en micro-crà:he ?



Quelmodedegardeutilisez-vousactuellementpourfairegardervosenfants?

Assistante maternelle

Congé parental

Grands-parenls ou aPParenlés

Garde à domicile
Bab)ÊSifter
Autre

Combien avez-vous d'enfants ? ... ... ... .

Dans quelle tranche d'âge se situe vos enfants ?

3moisà3ans
4à6ans
+deGans

Avez-vous l'intention d'avoir d'autres enfants ?

Non

Au niveau des repas, qu'est-ce qui vous ærrespondrez le mieux :

Apporter le repas de volre enfant
Repas préparé par la §ructure

Avez-vous des renarques, suggedions à me proposer :

Si vous avez des questions ou des demandes d'informations vous
pouvez m'adresser un email à : mariondae(Ovahoo,com
Merci de retourner ce questionnaire en Mairie.

Oui


